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Evapro fait partie du service public eva. 
Pour créer votre compte et utiliser evapro,

rendez-vous sur pro.eva.anlci.gouv.fr.
Cliquez ensuite sur “Créer un compte”.

Vous pouvez utiliser ProConnect ou créer
un identifiant. Pour cela, inscrivez votre
adresse e-mail et choisissez un mot de

passe.

NB : l’outil evapro est en constante amélioration. Les captures
d’écran peuvent être légèrement différentes de votre interface.

Nous mettrons ce document à jour en cas de changement
majeur.



Inscrivez vos informations. Les champs
obligatoires sont marqués d’une astérisque.

Enfin, lisez les conditions générales
d’utilisation d’eva. Si vous vous engagez à les

respecter, vous pouvez les accepter.

Inscrivez votre SIRET pour retrouver les
informations de votre structure.

Votre structure n’a pas de SIRET ?
Contactez-nous à eva@anlci.gouv.fr !



Cas 1, ma structure n’existe pas encore dans evapro : je la crée.
J’en serai administrateur : j’aurai pour rôle d’accepter les nouveaux comptes. J’aurai accès à toutes les

données de ma structure.

Créer votre structure vous en
rend administrateur. Si cela
vous convient, vous pouvez

“Confirmer la création”.

S’il s’agit bien de votre
structure, vous pouvez

“Confirmer”.
Cette action va la créer dans

eva, vous en serez
l’administrateur.

Sélectionnez les informations
demandées.

Dans “Type de structure”,
choisissez impérativement

“Entreprise”.

Choisir “Entreprise”



Votre compte evapro est créé. Vous pouvez dès à présent lancer
votre diagnostic générique.

→ Pensez à valider votre adresse mail grâce au courriel qui vous a
été envoyé.



Cas 2, ma structure a déjà été créée dans evapro : je la rejoins

S’il s’agit bien de la structure que vous voulez
rejoindre, vous pouvez “Confirmer”. Si ce n’est

pas le cas, vous pouvez recommencer votre
recherche.

L’administrateur de votre structure
sera prévenu par e-mail. Après son

acceptation, vous serez rattaché à la
structure.

Votre administrateur a quitté votre 
organisme ? Contactez-nous à

eva@anlci.gouv.fr !



Votre compte evapro est créé. Vous pouvez dès à présent lancer
votre diagnostic générique.

→ Pensez à valider votre adresse mail grâce au courriel qui vous a
été envoyé.


	Créer son compte dans
	Juin 2026
	pro.eva.anlci.gouv.fr


